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(54) Article de literie du type oreiller, couette ou analogue

(57) La présente invention concerne un article de li-
terie du type oreiller, couette ou analogue constitué
d'une housse ou enveloppe extérieure (2) en toile tissée
externe du type coton naturel rempli d'un garnissage in-
térieur (3), caractérisé en ce que le garnissage intérieur
(3) est enclavé dans une enveloppe intérieure (4) cons-
tituée d'au moins deux panneaux (4a,4b;4c) réalisés en

un tissu non tissé traité dans la masse ou par imprégna-
tion et en ce que chaque panneau de ladite enveloppe
intérieure (4) est relié à l'enveloppe extérieure (2), le
produit ou le principe actif présentant une ou une com-
binaison des caractéristiques suivantes: anti-bactérien,
anti-acarien, anti-feu ou anti-odeur, produit d'aromathé-
rapie.
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Description

[0001] La présente invention concerne un article de
literie du type oreiller, couette ou analogue.
[0002] Elle se rapporte plus particulièrement à un ar-
ticle de literie présentant des caractéristiques anti-aller-
gènes, d'hygiène et de sécurité.
[0003] On connaît déjà dans l'état de la technique an-
térieure, notamment par le certificat d'utilité français FR
2 763 928, un tel article de literie, notamment un oreiller,
présentant une action conjuguée anti-bactérienne et an-
ti-acarienne par l'association d'une enveloppe extérieu-
re en tissu naturel (Coton) traitée anti-acariens et d'un
garnissage anti-bactérien.
[0004] Bien que des tests ont été réalisés sur ce type
d'article de literie afin de déterminer la compatibilité, no-
tamment au niveau irritation ou sensibilisation, de l'en-
veloppe extérieure traitée avec le contact de la peau de
l'utilisateur, il ressort que certains scientifiques confir-
ment leurs doutes sur la sécurité de ce produit, compte
tenu notamment du peu de recul des études menées,
entraînant de ce fait une désaffection de la part de cer-
tains consommateurs préférant ne pas utiliser le produit
par principe de précaution.
[0005] Par ailleurs, la conception de tels articles de
literie pose également la question de la sécurité des
confectionneurs qui sont amenés à respirer à longueur
de journée les effluents des produits de traitement in-
troduits dans les garnissages notamment lors de l'étape
de remplissage du garnissage dans l'article de literie.
[0006] Le but de l'invention est de proposer un article
de literie du type oreiller, couette ou analogue qui per-
met de résoudre tout ou partie des inconvénients préci-
tés.
[0007] A cet effet, la présente invention a pour objet
un article de literie du type oreiller, couette ou analogue
constitué d'une housse ou enveloppe extérieure en toile
tissée externe du type coton naturel rempli d'un garnis-
sage intérieur, caractérisé en ce que le garnissage in-
térieur est enclavé dans une enveloppe intérieure cons-
tituée d'au moins deux panneaux réalisés en un tissu
non tissé traité dans la masse ou par imprégnation et
en ce que chaque panneau de ladite enveloppe intérieu-
re est relié à l'enveloppe extérieure.
[0008] Selon une caractéristique avantageuse de la
présente invention, les panneaux de l'enveloppe inté-
rieure sont reliés respectivement aux panneaux consti-
tuant l'enveloppe extérieure par couture de leurs bords.
[0009] Toujours selon l'invention, le garnissage inté-
rieur est constitué d'un garnissage non-traité du type
plumes, mousses, fibres ou analogue.
[0010] Selon une caractéristique avantageuse de la
présente invention, les panneaux de l'enveloppe inté-
rieure sont traités avec un produit présentant une ou une
combinaison des caractéristiques suivantes : anti-bac-
térien, anti-acarien, anti-feu ou anti-odeur.
[0011] Les caractéristiques de l'invention mention-
nées ci-dessus, ainsi que d'autres, apparaîtront plus

clairement à la lecture de la description suivante d'un
exemple de réalisation, en se référant aux dessins an-
nexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe d'un oreiller selon
la présente invention, et

- la figure 2 est une vue en coupe d'un oreiller selon
une variante de réalisation.

[0012] On a représenté à la figure 1, un article de li-
terie en l'occurrence un oreiller 1 constitué d'une housse
2 ou enveloppe extérieure en toile tissée externe con-
ventionnelle du type coton naturel rempli d'un garnissa-
ge intérieur 3 assurant le gonflant et le confort de l'arti-
cle.
[0013] Selon la présente invention, le garnissage in-
térieur 3 est enclavé dans une enveloppe intérieure 4
constituée d'au moins deux panneaux 4a, 4b réalisés
en un tissu non tissé traité dans la masse ou par impré-
gnation notamment par un principe actif du type produit
anti-allergène et en ce que chaque panneau 4a, 4b de
ladite enveloppe intérieure 4 est relié à l'enveloppe ex-
térieure 2 assurant ainsi une barrière contre la migration
de bactéries vers l'intérieur de l'oreiller.
[0014] On notera que le principe actif est incorporé
dans le tissu non tissé formant l'enveloppe intérieure
soit par imprégnation du tissu et fixation du principe par
chauffage et laminage, soit à la sortie de l'extrusion des
fibres formant ultérieurement le tissu le principe actif est
incorporé.
[0015] On comprend que les panneaux 4a, 4b de l'en-
veloppe intérieure 4 sont traités selon une variante de
réalisation avec un produit ou un principe actif présen-
tant une ou une combinaison des caractéristiques sui-
vantes: anti-bactérien, anti-acarien, anti-feu ou anti-
odeur selon le résultat désiré. Le principe actif peut éga-
lement être sans sortir du cadre de l'invention un produit
d'aromathérapie.
[0016] Selon un mode de réalisation représenté à la
figure 1, l'enveloppe intérieure 4 est constituée d'un
panneau supérieur 4a et d'un panneau inférieur 4b re-
liés respectivement aux panneaux supérieur et inférieur
constituant l'enveloppe extérieure 2 par couture de leur
bords B.
[0017] Une telle liaison des panneaux de l'enveloppe
intérieure 4 avec les panneaux de l'enveloppe extérieu-
re 2 permet avantageusement d'assurer un confort à
l'article de literie en évitant tout déplacement de ladite
enveloppe intérieure notamment suite à un lavage.
[0018] On notera que l'enveloppe intérieure 4 réalisée
en tissu non tissé traité ou imprégné dans la masse per-
met d'une part de conserver un confort à l'article de li-
terie de par le faible poids de ladite enveloppe intérieure
et d'autre part d'assurer une longévité de l'efficacité du
traitement par rapport à un traitement de surface con-
ventionnel par une faible introduction de produit de trai-
tement.
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[0019] En outre, l'emploi de tels panneaux en tissu
non tissé traité selon l'invention permet d'utiliser tous les
types de garnissages naturels notamment les plumes
ou encore les mousses découpées, ces dernières ne
trouvant leur emploi dans les solutions classiques du fait
de leur incapacité à être traitées anti-acariens ou anti-
bactériens.
[0020] Lors de l'utilisation d'un garnissage non-traité
du type plume, l'enveloppe intérieure permet d'éviter la
migration du garnissage vers l'extérieur assurant ainsi
un confort accru pour l'utilisateur.
[0021] De même, dans le cas de garnissage non-trai-
té du type mousse qui présente l'inconvénient de jaunir
rapidement avec le temps, l'enveloppe intérieure d'as-
pect blanchâtre permet de camoufler le jaunissement
du garnissage assurant ainsi une barrière visuelle et ga-
rantissant l'esthétisme du produit.
[0022] Selon une variante de réalisation représentée
à la figure 2, l'enveloppe intérieure est constituée de
trois panneaux respectivement supérieur 4a, central 4c
et inférieur 4b dans lequel le panneau central est par
exemple parfumé.
[0023] Sans sortir du cadre de l'invention, les pan-
neaux supérieur et inférieur de l'enveloppe intérieure
peuvent, dans le cadre d'application médicale, être en-
duits d'une couche plastique sur la face extérieure.
[0024] De même, on comprend qu'un troisième pan-
neau peut être superposé au panneau inférieur ou su-
périeur et imprégné ou traité dans la masse d'un princi-
pe actif différent du principe actif des panneaux inférieur
et supérieur.
[0025] On comprend à la lecture de la description ci-
dessus que l'article de literie selon la présente invention
permet avantageusement d'assurer à l'utilisateur le con-
tact avec un produit naturel sans risque de diffusion des
principes actifs de traitement intégrés dans la masse ou
par imprégnation de l'enveloppe intérieure. Par ailleurs,
un tel article assure aux confectionneurs aucun déga-
gement d'effluent de produits de traitement lors de la
phase de remplissage de ces oreillers, couettes ou du-
vets du fait notamment de l'emploi de produit naturel.
[0026] Il est à noter également que de tels articles per-
mettent d'utiliser moins de produits de traitement favo-
risant ainsi la protection de l'environnement.
[0027] Bien que l'invention ait été décrite en liaison
avec deux modes de réalisation particuliers elle com-
prend tous les équivalents techniques des moyens dé-
crits.

Revendications

1. Article de literie du type oreiller, couette ou analo-
gue constitué d'une housse ou enveloppe extérieu-
re (2) en toile tissée externe du type coton naturel
rempli d'un garnissage intérieur (3), caractérisé en
ce que le garnissage intérieur (3) est enclavé dans
une enveloppe intérieure (4) constituée d'au moins

deux panneaux (4a, 4b ; 4c) réalisés en un tissu non
tissé traité dans la masse ou par imprégnation, et
en ce que chaque panneau de ladite enveloppe in-
térieure (4) est relié à l'enveloppe extérieure (2).

2. Article de literie du type oreiller, couette ou analo-
gue selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les panneaux (4a, 4b; 4c) de l'enveloppe inté-
rieure (4) sont reliés respectivement aux panneaux
constituant l'enveloppe extérieure (2) par couture
de leurs bords (B).

3. Article de literie du type oreiller, couette ou analo-
gue selon la revendication 1 ou 2, caractérisé en
ce que le garnissage intérieur (3) est constitué d'un
garnissage non traité du type plumes, mousses, fi-
bres ou analogues.

4. Article de literie du type oreiller, couette ou analo-
gue selon l'une quelconque des revendications pré-
cédentes, caractérisé en ce que les panneaux (4a,
4b ; 4c) de l'enveloppe intérieure (4) sont traités
avec un produit ou un principe actif présentant une
ou une combinaison des caractéristiques
suivantes : anti-bactérien, anti-acarien, anti-feu ou
anti-odeur, produit d'aromathérapie.
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